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DROITS DE L'HOMME

Egalité des sexes:
passer aux actes!
Au niveau moins contraignant des conventions
internationales, le principe de l'égalité de rémunération

entre hommes et femmes pour un travail de

valeur égale est reconnu depuis longtemps: on en

trouve mention dans le Traité de Versailles (1919),
dans la Constitution révisée de l'Organisation
internationale du travail (9.10.1946), dans la
Déclaration universelle des droits de l'homme
(10.12.1948), dans le Traité de Rome (25.3.1957),
dans la Charte sociale européenne (18.10.1961),
dans le Pacte des Nations Unies relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (19.12.1966). Le
tout est évidemment ancré dans la fameuse
Convention internationale n° 100 du 29.6.1951 et
confirmé par une jurisprudence internationale (arrêt
de la Cour des Communautés européennes du

8.4.1976 en la cause Defrenne c. Sabena). Excusez
du peu
Dans notre pays, la reconnaissance de ce principe a

été pour le moins laborieuse. En 1953, conformément

au préavis du Conseil fédéral, les Chambres
rejettent une première fois la «Convention n° 100

concernant l'égalité de rémunération entre la main-
d'œuvre masculine et la main-d'œuvre féminine

pour un travail de valeur égale». En 1960-62, la

question de la ratification est à nouveau en discussion;

après plusieurs allées et venues, le Conseil des

Etats maintient son refus par 25 voix contre 13,

juste deux jours après que le Conseil national ait
dit oui par 82 voix contre 37. Treize ans plus tard,
jour pour jour, l'Assemblée fédérale approuve
enfin la Convention n° 100.

LE PRÉCÉDENT LOUP

On n'a pas tardé à s'apercevoir que cette Convention,

entrée en vigueur pour la Suisse le 25 octobre

1973, n'offrait aucune garantie dans les faits,
puisqu'il a fallu attendre l'arrêt rendu le 12 octobre
1977 par le Tribunal fédéral dans l'affaire Loup c.
Conseil d'Etat de Neuchâtel. Depuis lors, l'égalité
des salaires est obligatoirement applicable dans la
fonction publique, ce qui a mis en évidence un
nouvel écueil: celui de la classification. Certes,
l'échelle des salaires est la même pour les hommes
et les femmes, mais la classification permet en
pratique une rémunération inégale.

DU PUBLIC AU PRIVÉ

En tout état de cause, la votation du 14 juin
prochain sur l'égalité des droits entre hommes et femmes

devrait permettre d'étendre aux entreprises du
secteur privé l'obligation d'appliquer le principe
d'une rémunération égale pour un travail de valeur
égale. La formulation de ce principe, telle qu'elle
figure dans le projet d'article constitutionnel qui
va être soumis au peuple et aux cantons, a

l'immense avantage de permettre à cet article de

déployer un effet non seulement horizontal (entre
particuliers, dans les rapports de droit privé) mais
aussi direct (sans autre intervention du législateur).

Concrètement, cela signifie que toute femme s'esti-
mant moins rémunérée que l'un de ses collègues
masculins effectuant le même travail pourra dès le
16 juin aller devant le juge, lui faire constater les

faits et obtenir reconnaissance de son droit à l'égalité

de rémunération.

LE FARDEAU DE LA PREUVE

Selon la procédure juridique usuelle, il appartiendra

à la plaignante d'apporter la preuve que son
collègue masculin est mieux payé; si l'employeur
fait objection, il lui incombera de trouver les «bonnes

raisons» justifiant à ses yeux la discrimination
de salaires établie.
Dès l'entrée en vigueur de l'article constitutionnel,
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Selon un récent sondage effectué par l'institut
Scope de Lucerne, les travailleurs d'outre-
Sarine touchent des salaires de 14% supérieurs
à ceux payés en Romandie.

Revenu mensuel
du travail

Hommes Femmes
(en °?o des personnes

interrogées)

Non seulement les femmes sont moins rémunérées

pour des travaux de valeur égale, mais elles

ont en moyenne un moindre niveau de qualification,

ce qui se reflète dans la structure des

salaires:

Et de manière générale, les femmes reçoivent un
salaire moyen de 39% inférieur à celui de leurs Fr. 5000

collègues masculins.
et plus

Fr. 3000.— à 4999.—

Fr. 2000.— à 2999.—

Moins de Fr. 2000.—

9.2 1.4
61.5

52.3 10.2

32.3

6.2

39.1

49.3

Source: «Bilanz», 3/1981.
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